	Droit
	Ensemble des règles générales et abstraites, édictées ou reconnues par un organe officiel, qui régissent l'organisation et le déroulement des relations sociales et dont le respect est en principe assuré par des moyens de contrainte organisés.

	Règle de Droit
	Proposition générale et abstraite qui indique ce qui doit être fait dans un cas donné.

	Abstrait
	Qui s'applique à un nombre indéterminé de situations concrètes.

	Général
	Qui régit un nombre indéterminé de personnes.

	Adage
	Formule du langage juridique qui exprime une règle de droit.

	Brocard
	Formule qui exprime une règle de droit et vulgarisé sous une forme populaire.

	Infra juridique
	Se dit d'une règle non juridique qui a des incidences juridiques.

	Altérité du droit
	Caractère du droit qui  ne concerne pas le comportement de l'individu en lui-même, mais uniquement dans ses relations avec les tiers.

	Juridicité (critère de)
	Se dit de quelque chose (règle) qui a un caractère officiel et où est présente la force contraignante du droit.

	Sanction
	Conséquence attachée à la violation par une personne de l'obligation que l'ordre juridique lui impose.

	Sanction directe
	Sanction qui rétablit les droits violés au besoin par la contrainte.

	Sanction indirecte
	Sanction dans les cas où il est impossible de rétablir le droit violé = succédané

	Obligation
	Lien de droit entre deux personnes en vertu duquel l'une appelée "débiteur" doit exécuter une prestation envers l'autre appelée "créancier".

	Schuld
	Partie de l'obligation qui désigne la prestation due (= dette, duty)

	Haftung
	Partie de l'obligation qui désigne le moyen de contrainte dont disposent les créanciers pour obliger le débiteur à s'exécuter (= contrainte, liability, garantie, responsabilité)

	Anspruch
	Partie intermédiaire de l'obligation qui désigne la manifestation de la volonté du créancier, qui n'a pas obtenir satisfaction, de mettre en oeuvre la Haftung (= prétention).

	Obligation parfaite
	Obligation qui comporte une Schuld et une Haftung

	Droit
	Sentiment du droit. S'écrit Droit = idée de justice, les aspirations morales = Droit naturel

	Droit
	Taxe, impôt

	Juriste
	Artisan dont le métier consiste à réaliser la justice en appliquant sa science du droit à des cas concrets

	Justice (Celse)
	Art du bon et de l'équitable

	Equité
	Considérations qui sont ajoutées au droit pour réaliser la justice.

	Justice commutative ou  égalité arithmétique
	Justice qui réalise un équilibre objectif dans les échanges

	Justice distributive ou égalité géométrique
	Justice qui répartie les biens, les pouvoirs et les devoirs entre les hommes en fonction des possibilités et des besoins de chacun

	Religion
	Ensemble de croyances, de pratiques et de préceptes concernant les relations de l'homme avec la Divinité ou le Sacré

	Morale
	Ensemble des règles déduites du bien qui dictent les devoirs de l'homme envers les autres et envers lui-même

	Moeurs
	Ensemble des valeurs sociales, morales et religieuse auxquelles le droit donne force impérative

	Fédéralisme
	Régime politique qui implique une répartition de compétence entre un état central et les états membres

	Pouvoirs exprès
	Situation dans laquelle la Confédération n'est compétente que dans la mesure où la Constitution lui donne expressément compétence

	Force dérogatoire
	Se dit du droit fédéral qui a le pas sur le droit cantonal

	Démocratie
	Régime politique qui donne la souveraineté au peuple notamment la compétence législative, directe ou indirecte

	Libéralisme
	Régime politique qui est fondé sur la reconnaissance des libertés du citoyen, en particulier de ses libertés à caractère économique

	
	

	Sources réelles, matérielles
	Ensemble des faits, besoins et idées qui ont présidé à l'adoption d'une norme ou d'un ensemble de normes(causes)

	Sources documentaires
	Ensemble des textes et documents dans lesquels sont reproduites les règles applicables

	Sources formelles du droit
	Les formes que doivent revêtir les règles de droit pour être reconnues dans un ordre juridique

	
	

	Droit écrit, ou la loi au sens matériel ou loi au sens large
	Ensemble des règles juridiques contenue dans les textes édictés ou approuvés, selon une procédure régulière, par une autorité investie du pouvoir législatif ou réglementaire

	Législation suisse
	Ensemble des règles de droit écrit applicable en Suisse

	Loi
	1. Sens très large: l'ordre juridique

	
	2. Sens large: la loi au sens matériel

	
	3. Sens étroit: loi au sens formel

	
	

	Loi au sens matériel
	Tout acte énonçant une règle ou un ensemble de règles de droit

	Loi au sens formel
	L'acte d'autorité édicté par le ou les organes investis du pouvoir législatif, selon la procédure ordinaire prévue à cet effet

	Constitution
	La loi fondamentale de l'Etat, édictée par le pouvoir constituant selon une procédure particulière

	Loi fédérale
	Acte législatif pris par l'Assemblée fédérale, de durée illimitée et qui contient des règles de droit.

	Arrêté fédéral de portée générale
	1. Acte législatif de durée limitée qui contient des règles de droit

	
	2. Les actes législatifs sujets au Référendum en vertu de la constitution et pour lesquels la forme de la loi n'est pas prévue

	Arrêté fédéral urgent
	Arrêtés fédéraux de portée générale dont l'entrée en vigueur ne souffre aucun retard

	Code
	Une loi au sens formel qui rassemble l'ensemble des règles de droit relative à une matière en un corps rationnel et selon un plan systématique.

	Consolidation of the law
	En GB, procédé qui consiste à rassembler les dispositions concernant une matière du droit et disperser dans plusieurs textes en un seul document

	Droit de pétition
	Le droit reconnu à tout individu, citoyen ou étranger, d'adresser, individuellement ou collectivement une requête à une autorité sans crainte de subir un préjudice

	Motion
	Dans le cadre de la procédure législative fédérale, proposition, sous forme de voeux ou de projets rédigés, signés par un ou plusieurs conseillers nationaux, 

	
	soit par un ou plusieurs conseillers aux états, approuvés par la Chambre du ou des motionnaires, puis par l'autre et qui déclenche la procédure législative

	Postulat
	Requête du Conseil National ou du Conseil des Etats dépourvue de caractère obligatoire

	Postulat
	Projet de résolution qui, après avoir été approuvé par la chambre de son auteur, est transmis au Conseil fédéral et l'invite à examiner si un projet de loi ou d'arrêté doit être présenté ou si une mesure doit être prise

	Commission
	Collège de députés

	Commune
	Collectivité de droit public cantonal politiquement décentralisé, ayant compétence générale sur son territoire, soumise à la tutelle du canton

	Tutelle du canton
	Surveillance générale exercée par les autorités cantonales  ¹  à la tutelle de droit privé

	Ordonnance législative
	Loi au sens matériel, de rang inférieur à la loi au sens formel, élaboré selon une procédure propre par une autorité exécutive, législative ou judiciaire. 

	
	C'est donc formellement un acte de nature administrative et matériellement une loi; par opposition aux ordonnances administratives qui donnent des directives internes

	Décrets-lois
	Sous la 3e République, en France, le gouvernement était habilité à légiférer par le Parlement. Décret = acte gouvernemental. Loi = acte qui contient des règles de droit

	Règlement
	En France, loi matérielle faite par le pouvoir exécutif

	Ordonnance d'origine exécutive
	Expression du pouvoir réglementaire, du gouvernement et de l'administration

	Ordonnance d'origine législative
	Les actes législatifs, de durée même illimitée, contenant des règles de droit, qui sont édictées en vertu d'une autorisation spéciale, prévus dans la Constitution, une loi ou un arrêté fédéral de portée générale, selon l'art. 6 et pour lesquelles le 

	
	référendum ne peut être demandé; ils doivent revêtir la forme de l'arrêté fédéral de portée générale (selon l'art. 7 LREC)

	Ordonnance d'exécution
	Ordonnance qui précise le sens de dispositions légales, auxquelles elle est étroitement subordonnée

	Ordonnance de substitution
	Ordonnance qui contient des règles de droit indépendantes cad tenant lieu de loi, que l'autorité, généralement le Conseil fédéral peut prendre, en vertu d'une délégation figurant expressément dans la loi

	Droit intertemporel
	Ensemble des règles régissant le passage d'une loi ancienne à une loi nouvelle et le champ d'application de chacune d'elles

	Droit transitoire
	Ensemble des règles régissant le passage d'une loi ancienne à une loi nouvelle et le champ d'application de chacune d'elles

	
	Ensemble de règles spéciales et de durée limitée destiné à faciliter le passage d'une législation à une autre (droit transitoire matériel)

	Effet immédiat (principe de)
	La nouvelle loi s'applique en principe à tous les faits postérieurs à son entrée en vigueur

	Non-rétroactivité (principe de)
	La nouvelle loi ne s'applique en principe pas aux faits antérieurs à son entrée en vigueur

	Droit acquis
	La situation juridique qui, créée par l'exercice d'un droit subjectif sous l'empire d'une loi abrogée, poursuit ses effets sous une loi nouvelle qui n'offre plus cette possibilité

	Expectative
	Possible que la loi offre à un sujet de droit, mais que celui-ci n'exerce pas

	Arrêtés fédéraux simples
	Actes gouvernementaux, administratifs ou juridictionnels. Les actes législatifs pour lesquels aucune autre forme n'est prescrite doivent revêtir la forme de l'arrêté fédéral simple

	Coutume
	Ensemble des règles juridiques qui résultent d'un usage implanté dans une collectivité et tenu par elles comme juridiquement obligatoires. Le mot coutume désigne à la fois un mode de formation du droit et les règles de droit qui en sont issues.

	
	Cela nécessite le fait que l'usage ait été ininterrompu, qu'il y ait la conviction que l'usage est obligatoire, qu'il y ait un caractère de généralités, cad que l'usage s'étende au territoire de la Confédération

	Usage local
	Droit cantonal avant le Code civil fédéral

	Usages commerciaux ou usances
	Pratiques reconnues dans un milieu d'affaires donné, et qui ne s'appliquent que si les parties s'y réfèrent

	Désuétude
	La disparition, sans abrogation formelle, d'une règle juridique

	Lacune
	Omission contraire au système légal

	Droit prétorien
	Pouvoir que l'art. 1 al.2 CC donne au juge pour résoudre un litige lorsque la loi et la coutume sont lacunaires

	Arrêté de règlement
	Sous l'ancien régime, pouvoir donné au pouvoir législatif de rendre des décisions qui tranchaient l'affaire dont ils avaient été saisis et qui, en plus, valaient pour tous les cas semblables à l'avenir

	Parlement
	Sous l'ancien régime, sorte de cours d'appel

	Doctrine des concepts
	Tentative d'appliquer la méthode des sciences physiques au droit

	Ecole du libre droit
	Ecole selon laquelle le juge devait se prononcer comme le législateur l'eut fait et eut dû conséquemment le faire, s'il avait eu à s'expliquer sur chaque cas particulier

	Sources atypiques
	En droit suisse, ensemble hétéroclite et abondant de normes édictées par des organes publics ou sem-publics ou privés ou par des particuliers

	Insertion (principe d')
	Obligation de dégager une solution qui soit conforme à l'ordre juridique existant

	Principes généraux du droit
	1. Sens traditionnel: formulation, par la doctrine et la jurisprudence, de la motivation (ratio) identique de plusieurs cas particuliers visés par la loi ou la coutume, sous forme de règles générales

	
	2. Sens récent: valeurs philosophiques sur lesquelles reposent ou devrait reposer le système juridique de l'Etat dans les nations occidentales

	Ordonnance administrative
	Textes qui ont pour objet la vie intérieure de l'administration, et ne s'appliquent pas directement aux administrés, ce qui les distingue des décisions exécutoires et des ordonnances législatives

	Ordonnance mixte
	Règle de conduite dictées à des fonctionnaires qui a des répercussions sur les administrés

	Délégation de pouvoir ou de compétence
	Opération juridique par laquelle une autorité gouvernementale ou administrative, habilite une autorité, qui lui est subordonnée à exercer sa propre compétence à sa place

	Délégation de signature
	Opération par laquelle  le délégant nomme un fondé de pouvoir qui le décharge en prenant les décisions en son nom

	Prescriptions autonomes
	Lois au sens matériel, dont composable au tiers, qui émanent de collectivités ou d'établissements publics ou d'organismes privés auxquels l'Etat a délégué compétence

	Recommandation 
	Suggestion, donc une mesure dépourvue de contrainte, d'une autorité à un destinataire d'observer un comportement ou de prendre des mesures

	Contrats-types
	Modèles de contrat édictés par une autorité publique et imposés par une décision officielle à certaines catégories de relations privées

	Convention collective
	Contrat conclu entre les représentants d'associations professionnelles chargées de promouvoir les intérêts de catégories socioprofessionnelles, par exemple des syndicats de travailleurs et des associations d'employeurs

	Contrat 
	Convention génératrice d'obligations

	Norme de déontologie
	

	Normes privées
	Normes que les organismes privés ou semi-privés et les particuliers se donnent en vertu de la liberté qui leur est reconnue par la loi

	Statuts
	Règles édictées par les sociétés pour assurer leur organisation et leur fonctionnement

	Conditions générales des société
	Dispositions contractuelles préformulées (standardisées) qui décrivent de manière générale tout ou une partie des contrats

	Tradition (die Überlieferung)
	Ensemble de la pratique dont les décisions contentieuses forment la plus grande partie, mais non la totalité. Il faut ajouter les comportements habituels des particuliers et les décisions des autorités administratives

	Doctrine
	Langage courant: ensemble des écrits ou même ensemble des écrivains

	Doctrine
	Ensemble des opinions exprimées dans les ouvrages de droit

	Doctrine
	En droit international: moyen auxiliaire de détermination des règles de droit

	Doctrine
	Selon l'art. 1  al. 3 CC, autorité qui se dégage des ouvrages de droit

	Traité
	Exposé systématique et approfondi de l'ensemble d'une matière ou d'un domaine

	Manuel
	Exposé relativement concis d'une matière avec un but didactique

	Précis
	Exposé relativement concis d'une matière avec un but didactique

	Commentaire
	Présentation analytique de toutes les dispositions d'une loi ou d'un texte de doctrine

	Monographie
	Etude scientifique d'un problème déterminé

	Article
	Etude plus brève que la monographie, intégrée dans une revue, un ouvrage collectif ou un recueil de mélanges

	Cartothèque 
	Réunion sur fiches d'indications doctrinales, jurisprudentielles ou bibliographiques

	Jurisprudence
	Selon art. 1 al. 3 CC, l'autorité qui se dégage des décisions rendues par les tribunaux et autres autorités d'application

	Jurisprudence
	Règles jurisprudentielles qui ressemblent aux règles de droit, et qui naissent de la répétition de décisions semblables dans des circonstances analogues

	Jurisprudence
	Ensemble des décisions de justice et des autorités administratives

	Doctrine légale
	

	Ratio decidendi
	Principe déterminant dans un jugement, cad celui qui est indispensable pour justifier le dispositif

	Obiter dicta
	Choses qui sont dites en passant". Arguments exposés par le juge, mais qui ne sont pas indispensables pour motiver la solution

	Dispositif
	Solution concrète du cas

	Arrêt de principe
	Arrêt qui comporte l'énoncé d'une règle générale qui pourra servir à trancher des cas semblables à celui de l'arrêt

	Arrêt d'espèce
	Arrêt qui n'énonce que des considérations particulières

	Doctrine légale
	Jurisprudence admise par au moins deux décisions des tribunaux, en particulier du tribunal suprême. (Espagne)

	
	

	Droit objectif
	cf. Droit

	Droit subjectif
	Faculté appartenant à un sujet de droit, cad une personne physique ou une personne morale de faire ou d'exiger quelque chose ou d'être obligé à quelque chose en vertu d'une règle de droit objectif

	
	R) En somme les droits subjectifs sont la mise en oeuvre du droit objectif

	Droits de jouissance
	Droits subjectifs au sens étroit,  droits de maîtrise au sens large, droits fondamentaux ou primaires sont des droits qui tendent directement à la jouissance d'un avantage

	Droits de maîtrise
	Droits qui permettent de jouir d'un bien à l'exclusion de toute autre personne

	Droits corporatifs
	Droits qui découlent de l'appartenance du sujet à un groupe

	Droits de créance
	Droits qui permettent d'exiger d'une personne un comportement déterminé

	Droits de compétence ou droits subjectifs au sens large ou droits secondaires ou pouvoirs
	Droits qui permettent à leur titulaire d'organiser des relations juridiques

	Droits formateurs
	Droits qui sont des facultés appartenant à une personne de modifier en sa faveur par une manifestation unilatérale de volonté une situation juridique préexistante

	Droits de gestion
	Droits qui sont des facultés permettant à leur titulaire de faire avec un tiers des actes juridiques qui produisent leurs effets directement pour une autre personne, comme si celle-ci avait agi personnellement

	Les droits ou facultés (F)
	Prérogatives que leurs titulaires exercent dans leur intérêt propre

	Pouvoirs 
	Droits qu'une personne exerce dans l'intérêt d'autrui

	Libertés
	Droits que les personnes ont vis-à-vis de la puissance publique

	Droit positif
	Ensemble des règles de droit objectif et des droits subjectifs actuellement en vigueur dans un pays donné

	Bonne foi (sens objectif)
	Loyauté qu'on doit observer dans les relations juridiques d'après les usages des honnêtes gens (= nach Treu und Glauben)

	Clause générale
	Disposition qui renvoie à une valeur sur laquelle repose le système juridique

	Recourir au dol
	Provoquer une erreur chez le partenaire pour l'inciter à s'engager

	Bonne foi (sens subjectif)
	Ignorance d'une situation de fait ou de l'irrégularité d'une opération juridique (= der gute Glaube)

	Compensation
	Extinction de deux obligations ayant un objet de même espèce entre les mêmes personnes, jusqu'à concurrence de la plus faible

	Abus de droit
	Exercice d'un droit qui a pour effet de nuire à autrui, sans intérêt appréciable et légitime pour celui qui l'accomplit

	Détournement de pouvoir
	Fait d'user de son pouvoir dans un but et pour des motifs autres que ceux en vue desquels ce pouvoir a été conféré

	Acte abstrait
	Ecrit qui donne naissance à un droit de créance à raison de sa seule forme, indépendamment des conditions de sa création

	Fraude à la loi
	Utilisation d'une disposition légale pour éviter le résultat prévu par une disposition légale ou pour atteindre un résultat interdit par une autre disposition

	Règle impérative
	Règle qui doit être respectée par tous, y compris l'Etat

	Règle dispositive
	Règle qui ne s'applique que si les particuliers n'en ont pas décidé autrement ou si ils ont décidé de s'y soumettre

	Illicéité
	Violation d'une règle impérative de droit objectif

	Ordre public
	Ensemble des règles de droit impératives, écrites ou non écrites, dont le respect est indispensable à la bonne marche de l'Etat et à la préservation de ses intérêts essentiels

	Droit matériel ou droit de fond
	Règles de droit sur lesquelles reposent les droits subjectifs

	Droit formel ou droit procédural ou droit judiciaire ou droit processuel ou droit de procédure
	Ensemble des règles de droit qui indiquent les formes à suivre pour réaliser d'un droit ou un ensemble de règles. <=> Règles de droit qui disent comment une personne peut faire valoir ses droits subjectifs devant une autorité

	Clause générale
	Disposition qui renvoie à une valeur fondamentale sur laquelle repose le système juridique

	Summa divisio (du droit)
	Distinction entre le droit canonique, jadis enseigné dans les facultés de Décret (de Gratien) et le droit laïque enseigné dans les Facultés de droit

	Branches générales
	Branches que tout juriste doit connaître

	Droit commun
	Branches du droit qui comportent des règles, et qui reposent sur des principes considérés comme la base du système juridique

	Branches spéciales du droit
	Branches qui traitent d'activités importantes qui sont régies par des règles empruntées à diverses branches du droit

	Branches autonomes du droit
	Branches qui possèdent des règles différentes du droit commun pour trancher des questions semblables

	
	

	Droit public
	Ensemble des relations dans lesquelles l'Etat (ou des corporations qui lui sont liées) intervient comme détenteur de la puissance publique et qui visent en premier lieu l'intérêt général

	Droit public (au sens large)
	Ensemble des règles concernant l'organisation de l'Etat et son fonctionnement: cela englobe les règles fondamentales de l'Etat (droit constitutionnel) et les règles touchant la gestion courante des services publics (droit administratif)

	Droit constitutionnel
	1. Sens matériel: ensemble des règles fondamentales de l'Etat et de son fonctionnement.

	
	2. Sens formel: partie du droit qui englobe toutes les matières traitées dans cette "loi fondamentale" qu'est la Constitution

	Compétence constitutionnelle
	Aptitude d'une corporation publique territorialement déterminée à se doter d'une organisation propre au moyen d'une constitution

	Droit administratif
	Ensemble des règles qui régissent la gestion courante des affaires publiques par les organes de l'administration, cad l'ensemble des règles applicables à l'administration

	Droit administratif général
	Partie du droit administratif qui englobe l'ensemble des problèmes communs aux divers secteurs de l'activité administrative

	Droit économique
	Partie du droit administratif spécial qui englobe les règles de droit privé applicables aux affaires et les règles économiques de droit public <=> ensemble des règles régissant les interventions de l'Etat dans la vie économique

	Droit social
	Droit qui tend à protéger l'individu contre les difficultés de l'existence

	Droit du travail
	Droit qui définit les règles à appliquer pour protéger la santé et la personnalité du travailleur

	Droit des assurances sociales
	Droit qui institue un régime de sécurité généralisée contre les contingences de la vie humaine

	Droit pénal
	Ensemble des règles organisant la répression au moyen de peine des atteintes à l'ordre social

	Droit pénal commun
	Droit pénal appliqué par les juridictions ordinaires, et qui fait l'objet du CP et de la législation accessoire

	Droit pénal spécial
	Droit pénal appliqué par des juridictions spéciales en vertu de la tradition ou de la spécialisation (droit pénal militaire, droit pénal administratif)

	Droit disciplinaire
	Droit qui a trait aux fautes de fonction commises par des personnes liées à l'Etat par un rapport spécial

	Procédure
	Sens large: Ensemble des formes à respecter pour la réalisation d'un droit ou d'un ensemble de règles (= droit formel)

	Droit formel
	Ensemble des formes à respecter pour la réalisation d'un droit ou d'un ensemble de règles (= procédure au sens large)

	Procédure
	Sens étroit: Ensemble des règles régissant l'organisation et l'activité des juridictions qui appliquent le droit (= droit judiciaire)

	Droit judiciaire
	Ensemble des règles régissant l'organisation et l'activité des juridictions qui appliquent le droit (= procédure au sens étroit)

	Procédure administrative
	Sens étroit: Ensemble des règles qui traitent des voies de recours contre les décisions prises par une autorité

	Procédure pénale
	Partie de la procédure qui contient l'ensemble des règles régissant l'organisation et l'activité des organes chargés d'appliquer le droit pénal

	Procédure civile
	Partie de la procédure qui énonce les règles régissant l'organisation et l'activité des juridictions appelées à trancher les litiges survenant dans l'application du droit privé (= droit judiciaire privé)

	Droit judiciaire privé
	Partie de la procédure qui énonce les règles régissant l'organisation et l'activité des juridictions appelées à trancher les litiges survenant dans l'application du droit privé (= procédure civile)

	Exécution forcée
	Ensemble des règles permettant à un sujet de droit privé d'obtenir l'exécution des jugements qui ont été rendus en sa faveur, même contre la volonté du débiteur

	Droit privé
	Sens large: Ensemble des règles applicables aux rapports entre particuliers et qui possèdent les 4 caractéristiques suivantes: droit libéral, individualiste, très homogène et stable

	Droit civil
	Sens strict: Ensemble des règles générales applicables aux rapports entre personnes privées

	Droit civil
	Droit privé dans son ensemble

	Droit civil
	Matières traitées dans le Code civil suisse

	Droit civil
	Systèmes juridiques continentaux par opposition à la Common law

	Droit civil
	Droit laïque par opposition au droit canonique

	Droits réels
	Droit qui règlent les pouvoirs qu'une personne peut avoir directement sur les choses mobilières et immobilières

	Droit des personnes
	Droit qui fixe le statut des personnes physiques et morales

	Droit de la famille
	Droit qui régit la création, les effets et la dissolution des liens de parenté soit avant tout le droit du mariage et le droit de la filiation, auquel le législateur a assimilé le droit de la tutelle

	Droit des successions
	Droit qui traite du sort des biens d'une personne après son décès

	Droit des obligations
	Droit qui traite spécialement des créances et des dettes

	Réserves impératives 
	En droit cantonal, réserves au sens impropre qui obligent les cantons à établir les règles complémentaires prévues pour l'application du CC en désignant, selon les règles du droit public, les services compétents

	Réserves au sens propre
	Situation dans laquelle le législateur fédéral a rétrocédé aux cantons la compétence de légiférer sur des questions de droit privé

	Principe d'insertion
	Principe que doit respecter le législateur cantonal et qui consiste à édicter des règles qui s'insèrent de façon cohérente dans le cadre concerné du droit fédéral

	Habilitantes (réserves
	Se dit de réserves qui autorisent les cantons à déroger au droit fédéral

	Droit commercial
	Ensemble des règles particulières applicables aux relations de commerce (sens large: droit des affaires)

	Droit international
	Ensemble des règles de droit interne qui résolvent les conflits posés par les problèmes juridiques comprenant des éléments d'extranéité (= droit international privé)

	Droit international
	Règles de droit uniforme que plusieurs Etats décident d'intégrer au droit interne pour la solution de problèmes communs (= droit privé international, droit social international, droit international pénal)

	Droit international
	Ensemble des règles qui régissent les relations entre sujet de droit international (= droit international public)

	Droit international privé
	Ensemble des règles de droit interne, qui a pour objet de déterminer le juge compétent et la loi applicable à un conflit de droit privé comportant un élément d'extranéité

	Droit privé international
	Droit international, par exemple une loi uniforme, qui traite de problèmes de droit privé

	Droit pénal international
	Droit interne qui a pour objet des infractions comportant un élément d'extranéité

	Droit international pénal
	Droit international qui traite de problèmes de droit pénal

	Lacunaire
	Se dit du droit international qui ne répond pas de manière exhaustive à des problèmes

	Hétérogène
	Se dit du droit international dont les sources sont diverses: elles consistent en la coutume et les règles conventionnelles créées par la volonté concordante de deux ou plusieurs Etats

	Stratigraphique
	Se dit du droit international qui se crée par entassement de coutumes et de traités

	Droit international public ou droit des gens
	Ensemble des règles régissant les relations entre les Etats et autres sujets de droit international public

	Actes normatifs interétatique
	Entente entre deux ou plusieurs sujets de droit international destinés à produire des effets obligatoires (traité, convention, accord)

	Traités - contrats
	Traités obligationnels, qui aménagent les intérêts des états liés

	Traités - lois
	Traités normatiques, qui énoncent des règles applicables par les états parties à l'accord

	Droit européen
	Ensembles des règles juridiques régissant la CEE ainsi que les deux autres organisations européennes que sont l'AELE et le Conseil de l'Europe

	Droit international privé ou droit des conflits
	Ensemble des règles qui déterminent le juge compétent et la loi applicable à un conflit de droit privé comprenant un élément d'extranéité

	Droit canonique ou canon
	Droit édicté par l'Eglise catholique

	Discipline
	Droit des religions protestantes

	Droit ecclésial
	Droit des religions protestantes

	Droit ecclésiastique
	Ensemble des règles de droit concernant l'Eglise, établies par des accords conclus entre les autorité laïques et les autorité religieuses ou édictées par l'Etat qui régissent les rapports entre l'Eglise et l'Etat (= droit civil ecclésiastique)

	Droit public ecclésiastique
	Branche du droit canonique qui traite de l'organisation et du fonctionnement des institutions de l'Eglise

	Philosophie du droit
	Partie de la philosophie qui a pour objet l'étude de la justice et des fondements du droit

	Théorie générale du droit
	Théorie qui a pour objet l'étude des problèmes juridiques fondamentaux, communs à tous les domaines du droit

	Logique juridique
	Partie de la logique qui a pour objet l'étude des spécificités du raisonnement et de la méthode juridique

	Etude des droits étrangers
	Etude qui donne une connaissance analytique des systèmes juridiques contemporains et de leurs institutions principales

	Droit comparé
	Etude systématique des solutions typiques données à des problèmes juridiques

	Sociologie juridique
	Partie de la sociologie qui étudie spécialement les phénomènes juridiques, en particulier les règles de droit et leur incidence sur la société

	Ethnologie juridique
	Partie de l'ethnologie qui étudie le phénomène juridique dans les sociétés primitives historiques ou contemporaines

	Sociologie politique
	Partie de la sociologie qui étudie le fait politique, cad l'exercice du pouvoir, ses effets, ses influences

	Psychologie juridique
	Etude des réactions de l'individu devant le droit, qu'il soit sujet ou juge

	Criminologie
	Etude scientifique des phénomènes liés à la criminalité

	Médecine légale
	Etude des applications de la médecine en droit, essentiellement en rapport avec la criminalité

	But du droit comparé
	Etude parallèle des différents systèmes juridiques de manière à établir leurs convergences et leurs différences dans la solution des principaux problèmes du droit

	
	

	
	

	Magistrature
	Ensemble des magistrats, cad des personnes chargées par l'Etat de juger ou de requérir l'application de la loi = juge et Ministère public

	Magistrat
	Personne chargée par l'Etat de juger ou de requérir l'application de la loi

	Juge
	Tout magistrat, professionnel ou non, chargé de juger

	Tribunal
	1. Bâtiment où l'on rend la justice

	
	2. Juridiction constituée de plusieurs juges

	
	3. Juridiction du 1er degré par opposition à une Cour

	Echevinage
	Procédé qui consiste à composer un tribunal de juges professionnels et de juges non professionnels recrutés soit en tant que simple citoyen (jurés), soit en tant qu'appartenant à la catégorie socioprofessionnelle des parties en litige

	Tribunal paritaire
	Tribunal qui comporte un nombre égal de représentants de catégories de personnes ayant des intérêts distincts correspondant à ceux des parties en procès

	County courts 
	En GB, juridiction civile d'attribution

	Crown Courts
	En GB, juridiction pénale établie par le Courts Act de 1971

	
	

	Ministère public
	Ensemble des magistrats chargés de représenter la loi et les intérêts généraux de l'Etat devant les tribunaux

	Greffe
	Ensemble des services administratifs de juridiction

	Greffier
	Auxiliaire de justice assermenté placé à la direction du greffe

	Plaider
	Exposer verbalement les prétentions d'une partie à l'audience

	Postuler
	Accomplir les actes de procédure au nom d'un client, cad le représenter. Cette activité comporte celle de conclure, cas d'exposer par écrit les prétentions de la partie

	Conclure
	Exposer par écrit les prétentions d'une partie

	Avocat (France)
	Profession libérale qui consiste à plaider pour son client à l'audience

	Profession libérale
	Profession indépendante d'ordre intellectuel

	Ordre professionnel
	Organisme qui est investi d'une mission de service et qui possède les pouvoirs nécessaires à son accomplissement

	Avoué (F)
	Officier ministériel qui est nommé par le Garde des Sceaux, et qui a le monopole de la postulation devant une juridiction de 2e instance

	Office
	Charge publique sous l'Ancien Régime qui donnait à son titulaire le droit de viager d'exercer une fonction en vertu de l'investiture d'une autorité, le Roi de France par exemple

	Titre
	Fonction publique également appelée Ministère, dont le titulaire est investi par le Roi ou son représentant

	Finance
	Valeur patrimoniale d'une charge sous l'Ancien Régime

	Droit de présentation
	Droit de présenter l'acquéreur qui est son successeur dans la charge, au Roi

	Avocats près le Conseil d'Etat et la Cours de Cassation
	Officiers ministériels à la fois avocats et avoués et qui ont le monopole de la postulation et de la plaidoirie devant la Cour de Cassation et le Conseil d'Etat

	Barrister
	Celui qui a le droit de plaider

	Solicitor
	Celui qui a le droit de postuler et qui exerce, en sus, des fonctions d'un notaire et qui peut plaider devant les juridictions inférieures

	Avocat (Suisse)
	Personne qui exerce une profession libérale qui consiste à représenter et à assister ses clients en justice = avoué + avocat

	Notaire
	Officier public que l'Etat charge de recevoir ou de dresser les actes qui doivent avoir valeur authentique ou que des personnes veulent authentifier, ainsi que d'autres documents officiels

	Acte
	1. Opération juridique = negotium

	
	2. Document écrit qui constate une opération juridique = instrumentum

	Acte authentique
	Document qui est rédigé par un officier public ou un fonctionnaire, et inséré dans un registre public ou archivé en temps que tel

	Compétence
	Aptitude d'une autorité à exercer une certaine autorité

	Compétence judiciaire
	Aptitude d'une autorité judiciaire à connaître d'un litige à l'exclusion de tout autre

	Ressortir à
	Etre de la compétence de

	Connaître de
	Etre compétent pour juger

	Moyen du déclinatoire
	Moyen par lequel le défendeur qui estime que le Tribunal est incompétent, soulève une exception d'irrecevabilité

	Conflit positif de compétence
	Lorsque plusieurs autorités judiciaires s'estiment compétentes pour connaître d'une même affaire

	Conflit négatif de compétence
	Lorsque plusieurs autorités judiciaires saisies d'une affaire refusent d'en connaître

	For
	Siège du tribunal à raison du lieu

	Compétence territoriale ou locale
	Elle définit le for cad le tribunal compétent à raison du lieu

	For intercantonal
	Siège du tribunal compétent lorsque les parties au procès ne sont pas domiciliées dans le même canton

	For intracantonal
	Siège du tribunal compétent lorsque les parties au procès sont domiciliées dans deux circonscriptions d'un même canton

	Compétence matérielle ou compétence d'attribution
	Aptitude d'une autorité à connaître d'un type d'affaire à l'exclusion d'une autorité d'un autre ordre

	Taux du ressort
	Limite fondée sur la valeur litigieuse qui détermine la compétence du juge

	Ressort
	Circonscription dans laquelle u ne autorité exerce son pouvoir et l'étendue de la compétence

	Compétence fonctionnelle
	Aptitude d'une autorité à connaître d'une affaire selon la fonction qu'elle exerce

	Tribunal spécial ou d'attribution
	Tribunal établi par la loi pour juger les affaires qui relèvent d'un domaine spécial du droit dont la spécificité requiert des juges spécialisés

	Juridiction d'attribution
	Juridiction compétente uniquement pour les affaires que la loi leur attribue expressément

	Juridiction ordinaire
	Juridiction qui juge toutes les affaires pour lesquelles la loi ne fixent pas de tribunal compétent

	Tribunal d'exception ou tribunal extraordinaire
	Tribunal institué après la survenance des faits à juger

	Juge de paix
	Magistrat conciliateur dans un tribunal d'arrondissement qui tranche en premier et en dernier ressort les affaires pécuniaires de peu d'importance

	Compétence personnelle
	Aptitude d'une juridiction à connaître des affaires concernant une personne à raison de sa qualité

	Privilège
	Soustraction d'une personne ou d'une institution à la loi, le privilège a pour objet de compenser un avantage, une charge ou une responsabilité

	Immunité
	Soustraction d'une personne à la juridiction d'un Etat

	Dispense
	Soustraction d'une personne à une interdiction ou une obligation

	Inviolabilité parlementaire
	Impossibilité pour un parlementaire de l'objet d'un procès durant une session

	Prorogation du for
	Extension de la compétence d'un juge à une affaire dont il ne devrait pas connaître normalement

	Connexité
	Lien étroit entre deux demandes non identiques qui impose de les soumettre au même juge pour éviter une contrariété du jugement

	Juge de la demande reconventionnelle
	Juge de la demande principale

	Principe de l'économie de procédure
	Principe par lequel le juge doit éviter les saisines inutiles qui allongent la procédure

	Chambre des Prud'hommes
	Tribunal paritaire établi auprès de chaque tribunal d'arrondissement et chargé de trancher certains litiges nés des relations de travail

	Tribunal des baux à loyer
	Tribunal paritaire qui connaît de certains litiges concernant les baux à loyer

	Préfet
	Dans le cadre d'un Tribunal de district, personne qui exerce les fonctions de magistrat conciliateur, pour les infractions poursuivies sur plainte

	Correctionnalisation ou décriminalisation
	Réduction d'un crime en délit

	Opposition ou réclamation
	Recours( lors du règlement d'un contentieux administratif ) adressé à l'autorité qui a pris la décision attaquée, puis en cas d'insuccès à son supérieur hiérarchique

	Recours hiérarchique ou administratif
	Recours (lors du règlement d'un contentieux administratif) adressé à l'autorité hiérarchiquement supérieure à celle qui a pris la décision attaquée

	Tribunal administratif
	Juridiction administrative ordinaire de dernière instance à la place du Conseil d'Etat

	Tribunal Fédéral
	Autorité juridictionnelle suprême en Suisse

	Recours en réforme
	Moyen de cassation ordinaire en droit civil fédéral

	Réclamation de droit public
	Réclamation qui porte sur certains conflits de compétence entre autorités cantonales et autorités fédérales ou autorités cantonales entre elles

	Recours de droit public
	Recours en cassation contre les décisions cantonales de dernière instance ou les actes législatifs cantonaux pour violation: de droit constitutionnel des citoyens, de concordat, de traités internationaux, 

	
	de règles fédérales de compétence à raison du lieu ou de la matière

	Justice
	1. Droit désirable, cad idéal vers lequel le droit doit tendre

	
	2. Opération qui consiste à réaliser le juste dans une situation concrète en combinant le droit et l'équité

	
	3. Organisation chargée de rendre la justice = tout le système juridique

	Principe de neutralité
	Principe qui ordonne au juge d'examiner avec impartialité les prétentions des plaideurs par rapport au système légal

	Frais judiciaires
	Frais comprenant les droits dus à l'Etat (droit de timbre et d'enregistrement, les émoluments de justice (frais exposés par le tribunal) et les indemnités payées aux témoins, aux experts et aux 

	
	interprètes, ainsi que les frais causés par l'administration des preuves

	Juridiction
	1. Activité de l'Etat qui consiste à dire ( = appliquer ) le droit

	
	2. Ensemble des organes qui exercent cette activité

	Titre exécutoire (obtenir un)
	Obtenir le concours de la force publique pour faire respecter son droit

	Déni de justice
	Infraction commise par le juge qui ne juge pas une affaire qui relève de sa compétence

	Droit de rétention
	Droit qu'a le créancier qui est en possession d'une chose appartenant à son débiteur de retenir en gage cette chose tant qu'il n'a pas été paye, à condition qu'il y ait un lien entre la créance et l'objet retenu

	Conciliation
	Procédure qui consiste à rapprocher les parties pour tenter de trouver avec elles une solution amiable

	Solution amiable
	Solution qui peut ne pas s'en tenir strictement au droit et qui est équitable pour les parties compte tenu des circonstances de leur différend

	Arbitrage
	Procédure par laquelle une ou plusieurs personnes choisies par les parties rendent une décision obligatoire pour les parties mais dépourvue de force exécutoire

	Clause compromissoire
	Clause figurant dans la conventions des parties stipulant le recours à l'arbitrage entre les parties en cas de litige

	Compromis arbitral ou compromis d'arbitrage
	Décision de recourir à l'arbitrage convenue dans une convention "ad hoc" passée après la survenance du litige

	Médiateur
	Personne jouissant d'un prestige élevé, qui, choisi par les parties et disposant d'un large pouvoir d'investigation, leur propose une solution sans pouvoir la leur imposer

	Juridiction contentieuse
	Lorsque le juge doit statuer sur un litige opposant deux parties

	Juridiction gracieuse
	Lorsque le juge est requis par une personne de procéder à un acte prévu par la loi en dehors de tout litige

	Contentieux
	1. Litige

	
	2. Ensemble des litiges

	
	3. Procédés destinés à résoudre des litiges

	Action en justice
	Moyen de saisir le juge pour lui demander de reconnaître un droit contesté

	Action formatrice
	Action en justice qui tend à la création, à la modification ou à la suppression d'un droit ou d'un r apport de droit

	Action condamnatoire ou action en prestation
	Action en justice qui tend à imposer au défenseur une prestation positive ou négative, très souvent de nature pécuniaire

	Action en constatation de droit ou action déclarative
	Action en justice qui tend à faire constater par le juge l'existence ou l'inexistence d'un droit, lorsqu'il existe une insécurité juridique

	Cautio judicatum solvi
	Provision destinée à payer les frais et dommages-intérêts que le demandeur pourrait être condamné à payer

	Procès
	Litige soumis à un juge dans le cadre d'une instance

	Instance
	Procédure engagée devant un juge, cad l'ensemble des actes de procédure et des étapes du procès devant le juge

	Règles de procédure
	Règles qui organisent un procès et indiquent la façon de le conduire

	Procédure accusatoire
	Procédure fondée sur le principe de l'autonomie des parties ou principe de disposition

	Procédure inquisitoire
	Procédure qui repose sur le principe d'inquisition ou principe de l'autorité du magistrat qui donne le premier rôle au magistrat

	Procédure orale
	Procédure lors de laquelle les déclarations des parties n'ont d'effet que si elles sont prononcées de vive voix à l'audience du procès

	Procédure écrite
	Procédure lors de laquelle le juge ne prendra en considération que les déclarations des parties exprimées dans leur écriture

	Audience à huis clos
	Audience à laquelle le public n'est pas admis

	Procédure civile
	Procédure de type accusatoire à laquelle le juge peut intervenir et qui peut être écrite ou orale

	Procédure pénale
	1) Phase d'instruction inquisitoire, orale avec des résultats consignés par écrit

	
	2) Phase du jugement dominé par le principe accusatoire

	Procédure administrative
	Procédure inquisitoire, écrite avec les explications verbales possibles des parties

	Principe de contradiction
	Principe selon lequel chaque partie a le droit d'être entendue, cad de faire valoir ses arguments et d'être correctement informée de ceux de son adversaire afin de pouvoir riposter

	Prise à partie
	Procès fait au juge

	Pourvoi en appel ou en cassation
	Procès du jugement

	Principe de simultanéité
	Principe qui exige des parties qu'elles représentent en une fois tous leurs moyens dans la phase du procès prévue à cet effet, sous peine de déchéance

	Principe d'immédiateté
	Principe qui exige que tous les juges assistent à tous les actes de la procédure, lorsque le tribunal est formé d'un collège

	Commission rogatoire
	Délégation de compétence que l'autorité ou le juge d'instruction donne à une autre autorité ou un autre juge d'exécuter à sa place un ou plusieurs actes d'instruction

	Partie
	1. Personne liée par un accord

	
	2. Personne engagée dans un procès

	Demandeur
	Celui qui demande au juge la reconnaissance de son droit dans ses conclusions

	Défendeur
	Celui qui s'oppose habituellement à la reconnaissance de ce droit par des conclusions en réponse

	Conclusions
	Exposer des prétentions des parties (orales ou écrites)

	Consorts actifs ou passifs
	Demandeurs ou défendeurs qui agissent ou sont actionnés ensemble dans une même instance

	Tiers
	Personne qui peut intervenir dans le procès opposant deux parties, soit de son propre chef (intervention tiers intervenant), soit la demande d'une des parties (dénonciation d'instance)

	Témoin
	Celui qui rapporte des faits dont il a eu connaissance personnellement (reste en dehors du procès)

	Mandataire
	Personne qui représente une partie en justice (= avocat)

	Demande reconventionnelle
	Demande par laquelle le défendeur rejette la prétention du demandeur et lui demande satisfaction à son tour (= contre-attaque)

	Exception
	1. En procédure: moyen de défense par lequel le défendeur demande au juge de ne pas juger un procès ou surseoir (différer, interrompre) à statuer

	
	2. En droit de fond: règle de droit qui déroge à une règle générale

	Lien de litispendance
	Lien en vertu duquel les parties sont liées l'une à l'autre et au juge

	Exception de litispendance
	Moyen qui empêche qu'un nouveau procès soit engagé pour la même affaire entre les mêmes parties

	Mesures provisoires ou provisionnelles
	Mesures qui règlent une situation urgente dans l'intérêt d'une des parties ou des deux pour la durée du procès en attendant le jugement

	Incident de procédure
	Acte ou événement qui surgit au cours d'une instance, qui se greffe sur elle et qui affecte le déroulement du procès

	Question préalable
	Question qui doit être tranchée avant la question principale qui fait l'objet du procès

	Question préjudicielle
	Question qui se pose au cours du procès, mais qui doit être tranchée par une autre juridiction et dont la solution préjuge de la décision définitive

	Procédure probatoire ou administration des preuves
	Procédure lors de laquelle le tribunal examine les pièces, témoignages et autres moyens de preuve présentées par chaque partie

	Plaidoirie
	Présentation orale de ses moyens par chaque partie ou son avocat

	Moyen
	1. Argument de fait ou de droit qu'une partie invoque à l'appui de sa prétention

	
	2. Moyen de droit soulevé d'office par le juge

	Dessaisissement du juge
	Le jugement met fin à la litispendance

	Force de chose jugée
	Se dit d'un jugement qui n'est plus susceptible de faire l'objet d'un recours ordinaire, cad ayant effet suspensif

	Autorité de chose jugée
	Se dit d'un jugement qui, ayant été tranché ne peut être reconduit et on considère que la décision doit être tenue pour la vérité

	Minute
	Original d'un acte qui doit être conservé par l'autorité qui l'a établi, puis versé aux archives de l'Etat

	Expédition
	Copie d'un acte ou d'un jugement portant attestation de sa conformité à la minute (expédition + formule exécutoire = grosse)

	Formule d'exécution
	Formule apposée sur un acte qui donne ordre au pouvoir exécutif de prêter son concours au bénéficiaire de l'acte pour le faire exécuter si besoin est

	Dévolutif (recours)
	Il permet au juge saisi de reprendre l'affaire en fait et en droit

	Appel
	Voie de recours par laquelle une partie défère à la juridiction supérieure une décision rendue en première instance afin d'en obtenir la réformation

	Réformation 
	Procédé de réactualisation d'une règle qui consiste à reprendre le principe de la règle (la ratio) et à l'adapter à la nouvelle situation

	Circulaire (appel)
	Suppose que toutes les juridictions soient identiques

	Hiérarchique (appel)
	Attache au second degré hiérarchique un coefficient de valeur

	Arrêts
	Sentences rendues par une cour ( pas de recours ordinaire) qui est souveraine

	Souverain
	Se dit d'une autorité dont les décisions ne peuvent faire l'objet d'un recours ordinaire

	Recours ou pourvoi en cassation
	Voie de recours extraordinaire par laquelle une partie demande à une cour supérieure d'annuler une décision en cas de violation du droit. Il s'agit de juger non plus les faits mais le jugement

	Opposition ou relief
	Voie de recours par laquelle une partie dite défaillante , cad qui a fait défaut (qui n'a pas comparu) à l'instance, demande au tribunal de rétracter son jugement par défaut et de reprendre l'examen de l'affaire en sa présence

	Révision
	Voie de recours extraordinaire par laquelle une partie demande la reprise complète d'un procès ayant déjà fait l'objet d'un jugement, même définitif, parce qu'elle a connaissance de faits nouveaux 

	
	importants ou découvre des preuves concluantes qu'elle n'avait pas pu invoquer dans la procédure précédente

	Exécution forcée
	L'exécution forcée de la décision est nécessaire, lorsqu'une partie refuse de se soumettre à la sanction du juge

	Exequatur
	Décision par laquelle une autorité nationale incorpore à l'ordre juridique interne une décision étrangère ou une sentence arbitrale

	Logique juridique ou logique du droit
	Science qui étudie le raisonnement des juristes

	Logique judiciaire
	Science qui a pour objet le raisonnement du juge

	Syllogisme
	Opération intellectuelle par laquelle, du rapport de deux termes avec un même troisième appelé moyen terme, on conclut à leur rapport mutuel

	Syllogisme judiciaire
	Opération permettant d'appliquer à une situation de fait la solution prévue par une règle de droit

	
	Opération qui consiste à réduire la distance qui sépare le droit du fait, en passant du général au particulier. Il comprend trois éléments: la majeure, la mineure et la conclusion

	Syllogisme de subsomption
	Opération qui consiste à réduire la distance qui sépare le droit du fait, en passant du général au particulier: Il comprend trois éléments: la majeure, la mineure et la conclusion

	Majeure
	Partie du syllogisme judiciaire qui énonce la règle de droit

	Mineure
	Partie du syllogisme judiciaire qui consiste dans la confrontation de la situation de fait avec l'hypothèse abstraite de la règle

	Subsomption
	Si la confrontation entre la situation de fait et la règle de droit permet d'affirmer que le cas concret remplit les conditions d'application de la règle de droit, le fait reçoit sa qualification juridique et cette opération s'appelle subsomption

	Analogie juridique ou argument a pari
	Extension d'une disposition légale concernant un cas particulier à un autre cas particulier non prévu par le législateur mais semblable sur les points essentiels pour une raison d'équité

	Extension
	Action par laquelle on quitte le domaine d'application de la loi prévu par le législateur.

	Similitude
	Situations de fait comparables

	Argument a fortiori
	Extension d'une solution légale ou jurisprudentielle (par le juge) donnée à un cas non prévu, parce que les raisons qui ont guidé le législateur se retrouvent avec encore plus de force dans le cas non prévu

	Argument a contrario
	Le juge adopte la solution contraire à celle retenue par la loi dans un cas pour résoudre un cas inverse

	Règle de droit
	Proposition qui dit, sous une forme générale et abstraite, que, si telles conditions sont réunies, telle conséquence s'ensuivra. Elle contient toujours deux éléments: l'hypothèse légale et le dispositif

	Hypothèse légale
	Dans une règle de  droit, proposition subordonnée conditionnelle indiquant les conditions d'application de la règle, cad l'état de fait visé par la règle.

	Dispositif
	Dans une règle de droit, proposition principale indiquant l'effet juridique attaché à la condition

	Institution juridique
	Ensemble de règles de   droit

	Condition légale
	Situation de fait à laquelle est attaché l'effet juridique prévu par la règle

	Positive (condition)
	Se dit d'une condition qui doit être remplie pour que l'effet se réalise

	Négative (condition
	Se dit d'une condition qui ne doit pas être remplie pour que l'effet se réalise

	Simple (condition)
	Dans la condition simple il n'y a qu'un seul élément

	Alternatives (conditions
	Se dit de conditions qui doivent être remplie l'une ou l'autre pour engendrer un certain effet

	Cumulatives (conditions)
	Se dit de conditions qui doivent nécessairement se réaliser et l'une et l'autre pour engendrer un certain effet

	Conséquence
	Effet juridique attaché à la situation de fait décrite dans la condition

	Interprétation
	Ensemble de procédés intellectuels qui servent à déterminer et à préciser le sens des règles applicables à une situation donnée

	Interprétation privée ou doctrinale
	Interprétation qui est proposée par les auteurs notamment les commentateurs

	Interprétation authentique
	Interprétation du sens d'un acte législatif par l'organe qui l'a émis

	Interprétation judiciaire ou administrative
	Interprétation qui est donnée par l'autorité d'exécution pour la solution d'un cas particulier

	Théorie littérale
	Théorie selon  laquelle seul le texte de la loi, tel qu'il a été formulé par le législateur, fait foi

	Théorie historique subjective
	Théorie selon laquelle seule la volonté du législateur est déterminante

	Théorie évolutionniste
	Théorie selon laquelle la loi doit être interprétée objectivement, selon les conceptions de l'époque où elle est appliquées et sans référence à ses origines

	Théorie de la volonté reconnaissable
	Théorie selon laquelle le juge doit chercher à dégager de la loi le sens que ses destinataires peuvent raisonnablement lui attribuer

	Argument téléologique
	Argument qui consiste à rechercher le sens de la loi à partir du but que celle-ci doit atteindre

	Pouvoir d'appréciation
	Pouvoir que la loi donne au juge, dans les limites d'un cadre plus ou moins large qu'elle fixe, pour trouver la solution adéquate à un cas particulier, en tenant compte des circonstances, par références à des

	
	critères tel que l'équité, la raison et la bonne foi

	Lacune intra legem
	Lacune volontaire de législateur que le juge doit combler en vertu de son pouvoir d'appréciation selon les règles de l'équité

	Pouvoir discrétionnaire ou liberté d'appréciation
	Pouvoir qui permet au juge, ou à l'autorité administrative, de choisir entre plusieurs solutions, toutes également conformes au droit

	Equité
	1. Justice fondée sur l'égalité

	
	2. Justice égalitaire appliquée à un cas particulier

	
	3. Manière de résoudre des litiges en dehors des règles de droit par référence à des critères tels que la raison et la bonne foi

	
	4. Correction ou amendement que le juge apporte à la loi dans un cas qui est clairement visé par la loi, lorsque la généralité de la loi la  rend lacunaire ou inadaptée au cas concret et contraire à l'intérêt général

	Equité (notiond')
	Technique imprégnée des valeurs chrétiennes permettant d'établir un rapport juste entre une règle de droit et une situation concrète

	Preuve
	Démonstration d'un droit ou d'un fait par le moyen d'arguments admis par le droit

	Fait
	Evénement

	Actes
	Faits provoqués par l'homme

	Actes juridiques
	Actes que l'homme accomplit pour obtenir un effet de droit

	Preuve du droit
	Etablir la liste des conditions auxquelles la loi subordonne la soumission d'une personne ou d'une chose à la conséquence d'une règle de droit

	Preuve du fait
	Etablir les circonstances de fait du cas concret

	Maxime d'office
	Le juge doit établir et appliquer d'office la loi et la coutume

	Faits pertinents
	Se dit de faits dont l'existence ou l'inexistence est, directement ou indirectement, déterminante pour le sort du litige

	Faits notoires et incontestés
	Se dit de faits qui sont connus du public, ou au moins du juge et inutiles de prouver parce que la partie adverse les admet

	Qualification
	Opération intellectuelle qui consiste à rechercher si un fait rentre dans une catégorie juridique et si oui laquelle

	Dénaturation d'un acte
	Attribution d'une dénomination erronée à un fait

	Droit à la preuve
	Droit pour une partie de tenter de convaincre le juge de la réalité des faits qu'elle invoque

	Principe du droit commun
	Obligation pour celui qui invoque un droit de prouver tous les faits qui en sont la condition

	Ordalies
	Epreuves physiques dans les droits germaniques qui étaient une preuve irrationnelle

	Présomption
	Opération qui consiste à conclure d'un fait facile à établir (factum probans) à l'existence d'un autre fait difficile ou impossible à établir (factum probandum)

	Présomption légales
	Présomptions attachées par une disposition de la loi à certains actes ou à certains faits

	Présomption simple ou relative ou réfragable
	Se dit d'une présomption dont la conclusion s'impose tant que la preuve du contraire ne sera pas rapportée

	Présomption irréfragable ou absolue
	Présomption dont la preuve du contraire est interdite

	Présomptions de l'homme ou présomption de fait ou règles d'expérience
	Présomption qui n'est pas établie par la loi, mais laissée à la discrétion de l'homme, cad du juge, et qui permet de formuler un jugement hypothétique sur l'expérience de la vie, et pouvant, de ce fait, servir de règles pour l'avenir

	Fiction
	Convention établie par le législateur qui consiste en une altération délibérée de la réalité

	Système de la preuve légale
	Système dans lequel le droit précise quel type de preuve est recevable et quelle est sa force probante

	Système de la preuve libre
	Système dans lequel le droit n'indique pas quel mode de preuve est recevable, et laisse le juge libre d'apprécier les preuves qui lui sont présentées

	Principe de la libre appréciation des preuves
	Principe qui laisse au juge la liberté d'apprécier la force probante de chacune des preuves offertes

	Principe de l'intime conviction
	Principe qui permet au juge de tenir un fait pour prouver s'il est convaincu de son existence au vu des preuves apportées, même s'il ne s'agit pas d'une certitude absolue

	Inspection oculaire
	Perception directe d'un fait par les juges

	Preuve littérale ou par titres
	Preuve qui consiste dans la production d'actes qui servent à représenter la pensée ou la réalité

	Preuve testimoniale
	Preuve qui consiste à la déclaration solennelle de personnes ayant une connaissance personnelle de faits intéressants le procès

	Expertise
	Avis de spécialistes quant à certains faits pertinents

	Aveu
	Reconnaissance par une personne d'un fait qui est allégué contre elle

	Aveu judiciaire
	Aveu fait en justice (au sens large: lors d'un interrogatoire, dans les conclusions, à l'audience)

	Aveu qualifié
	Aveu accompagné d'une précision qui en fait un moyen d'attaque ou de défense

	Aveu complexe
	Aveu qui lie au fait avoué un fait distinct

	Serment probatoire
	Il consiste à jurer solennellement devant Dieu qu'une déclaration est exacte

	Serment décisoire
	Serment qui est déféré pour trancher le litige par une partie au procès à son adversaire sur des faits personnels à celui-ci

	Serment supplétoire
	Serment qui est déféré par le juge à une des parties pour compléter sa connaissance de l'affaire

	Formalisme indirect
	Recours à des formes dans des cas où la loi n'exige pas pour se ménager des preuves
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